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Les Libéraux Honnêtes

RÉPUDIENT

M. MERCIER

Ce que M. Tarte écrivait en 1887 et '90

-•-

MANIFESTE d'un VETERAN LIBÉRAL

4-«-K-

LES LIBERAUX DE HUNTIMDON

Une intéressante épître d'un libéral

de vieille école.
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Aux Honnêtes Gens.

1

Il n'y a pas deux ans, le 30 avril 1890, M. J.-Israël Tarte signait

de sa plus belle main et publiait dans son Canadien un article

au cours duquel il vous disait :

—

" Je crois que l'intérêt de la province exige que chacun de nous fasse

" son possible pour renverser le cabinet Mercier, et je vie propose bien
" de ne rien négliger pour éclairer l'opinion jniMique"

M. Tarte est resté fidèle à sa. résolution jusqu'après les élections

provinciales du 17 juin 1890, mais depuis il avarié et aujour-

d'hui il se poi .3 hardiment le complice de l'administration crimi-

nelle qu'il réprouvait avec tant d'énergie. Colan'(!st pas surpre-

nant, varier est dans les mœurs d'Israël.

Et puis, la désertion d'Israël des rangs du parti conservateur

ne doit pas vous affliger, honnêtes gens de teus les partis, que la

voix du patriotisme rallie dans une gueri'e commune contre

l'ennemi public.

Cette brochure démontre que vous n'êtes pas en petit nombre,
et à ce titre, elle vient raviver votre foi et ranimer votre espé-

rance. De partout vos cris d'indignation patriotique se font

écho. Vous lirez plus loin le manifeste de M. P.-B. Casgrain, can-

didat de rislct : lisez maintenant ces déclarations de G. W.
Stephens, aux électeurs d'Huntingdon:

—

" Si M. Mercier avait suivi les traditions du parti libéra], il aurait
" été l'un des plus grands bienfaiteurs de notre pays. Il a suivi une
" autre voie, et tout notre système <le gouvernement a été souillé par
" les pratiques frauduleuses des hommes à qui nous avions donné
" notre confiance

"Î]nl881, la dette était de $16,000,000 ; en 1885, $22,000,000,
•* pendant qu'elle est aujourd'hui de tuente-trois-iviillions et un
" QUART ....

" Je crois avoir prouvé que le gouvernement Mercier est tout à fait

" indigne de notre coniiance. . . . Je combattrai de toutes mes forces le

" gouvernement Mercier."

N'oubliez pas que M. Stephens, que vous venez de lire, est un
LIBÉRAL. Ce n'est donc plus aujourd'hui la lutte d'un parti

contre un parti, mais c'est l'armement général des honnêtes gens
de tous les partis contre la clique Mercier-Pacaud-Langelier et

Compagnie.
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LES VERGES DE M, TARTE,

Quati'c années durant, et pour dire le vrai, aussi longtemps

que l'ex-preinier-niiniHtre a tenu le pouvoir, M. Tarte a fouetté

avec des verges de fer M. Mercier et toute la clique. Vioktteur

de la coiifitilution, dila'pidateur des fonds publics, ennemi juré

des institutions provinciales, emprunteur imprévoyauf, admi-

nistrateur extr<ivagant, corrupteur du peuple, tels sont ks traits,

avec bien d'autres, sous lesquels M. Tarte peignait cet ennemi

public qu'il faisait danser au bout de son fouet.

Depuis quelques mois seulement M. Tarte a changé d'allures :

il pose en bon saniaritain, et, s'effor(,'ant (mais en vain !) de

guérir les blessures dont il noircissait M. Mercier, il brandit son

fouet maintenant contre les patriotes ligués pour la défense du

bien public. Mais ne craignez pas, ses verges ne valent plus rien ;

elles sont usées, ta :it M. Tarte mettait de \ igueur à les rompre

sur le dos de M. Mercier.

Voyez, par les citations qui suivent, quel féroce exécuteur était

ce M. Tarte.

La Constitution Systématiquement violée

[Du Canadien}, 21 février 1890.]

Nou.«« concourons pleinement dans la proposition soumise à la

chambre par M. Flynn hier. Elle tend à blâmer le gouvernement
d'avoir non-seulement augmenté d'une manière extravagante les dé-

penses de l'administ ration des Terres de la Couronne, mais d'avoir

employé l'argent public en violation de la loi et de la constitution.

On disait que sous le régime actuel le gouvernement, c'e&t la loi

et plus que la loi. On paie sans autorisation de la législature et sans

la permission de la Couronne.

La session ne se terminera pas avant qu'il ait été démontré d'une

façon irréfutable qu'en fait de dépenses et d'emploi des fonds publics,

les principes du gouvarnement parlementaire sont méconnus et violés

avec un sans-gêne sans précédent dans l'histoire de ce pays.

Que deviennent les garanties du peuple si l'argent qui doit être voté

par le parlement, qui ne peut «ître dépensé sans ce vote ou,—dans les

cas urgents et injprévus— sans l'autorisation de la Couronne, est pris

ss kTMMhMMMAHMHl
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dans le trésor par l'unique volonté de tel eu tel ministre ou d'un gou-

vernement 1

Il ne s'agit pas ici d'une question de parti : Les nASES wêmes du
système constitutionnel sont en cause, et un pareil abus ne saurait être

toléré par aucune assemblé* parlementaire.

Nous invitons la législature à réfléchir sur les responsabilités qu'elle

encourt, si elle ne réagit contre la violation iles lois dont le cabinet

Mercier se rend coupable et qu'il a pour ainsi dire érigée en système.

Sommes-nous ou ne sommes-nous pas déterminés à maintenir les ins-

titutions responsables dans cette Province de Québec ?

La Constitution Outragée

[Du Canadien, 24 février 1890,]

Tl serait temps de savoir si nous tenons aux institutions parlemen-

taires et à la responsabilité ministérielle.

"Le cabinet actuel n'en a, en tous cas, aucun souci. Il engage !•

crédit public et paie l'argent du trésor sans l'avertissement des cham-
bres et hors la connaissance de la Couronne.

" La preuve écrasante, indéniable en a été faite une fois de plus, sa-

medi, devant le comité des comptes publics, alors qu'il a été produit

une lettre de crédit au montant de $70,000 en faveur d« M. Charle-

bois, en à-compt* des travaux de la clôture baptisée du nom de mur
d'enceinte, etc.

" La législature n'a jamais autorisé ces paiements, jamais voté ces

crédits, et pour éviter l'autorisation, nécissaire en vertu de la cons-

titution, du lieutenant-gouverneur, on a eu recours, dans ce cas et

dans d'autres, à des espèces de billets ou re^jorgwiissances, qui ont été

escomptés et négociés dans les banques.
'• Un tel mépris des lois et de la constitution restera-t-il impuni

et recevra-t-il l'encouragement tacite delà population? Pour l'hon-

neur de notre province et dans l'intérêt certain du peuple, il faut es-

pérer que non. L'opposition a des devoirs impérieux à remplir à ce

sujet, et nous n'avons pas de doute qu'aile revendiquera avec énergie

et détermination les droits de la constitution."

(Note)—L'opposition conservatrice de 1890, devenu le parti minis-

tériel d'aujourd'hui, revendique avec énergie et détermination les droits

de la constitution, et cependant M. Tarte s'y oppose !

[Du Canadien du LS janvier 1890]

Un NOUVEL EMPRUNT. Le gouvernement (Mercier) a englouti

les $3,500,000 empruntées en 1888 ; il a englouti les $100,000 de la

province d'Ontario ; il a englouti les $125,000 de la ville de Montréal;
il a englouti les $685,000 des corporations commerciales ; il a englouti

l'augmentation du revenu des terres de la couronne ; il a englouti une
partie des $2,22,9000 des dépôts des compagnies de chemina de fer; il



a englouti de prétendus excédants au montant da $400,000 : soit en
tout environ $6,600,000 dans l'espace de trois ans. Et aujourd'hui,

le gouvernement veut imposer au peuple par un nouvrl kmprunt, un
nouveau fardeau de $3,000,000 à $4,000,000 ! C'est-à-dire qu'avant

un an la province sera chargée de nouvelles obligations de plus de

$10,000,000.

La situation est vraiment alarmante, et il est temps que la dëputa-

tion demande compte au gouvernement de son administration des

finances. , »

[Du Canadien, 8 mai 1800.]

Définissons les rôles. M. McGieevy est uu grand entrepreneur

public.

Il a donné son appui au parti conservateur dans cette province, tant

que ce parti a été au pouvoir.

Quand M. Joly est arrivé aux affaires, il a prêté, dans une large

mesure, son concours à son gouvernement.
Il appuie le gouvernement de Sir John A. Macdonald à Ottawa, en

même temps qu'il a d'intéressantes ramifications dans le camp de M.
Laurier.

Il est en négociations, depuis assez longtemps, avec les organisateurs

et les meneurs du parti de Mercier.

Qui oserait rendre le parti conservateur responsable des f.iutes de
cet homme ?

Elles retombent sur lui, et «ur ceux qui cherchent, comme le fait

YElecteur, à les pallier.

[Du Canadien, 3 mai 1890, extrait d'un article intitulée La
Province en servage] :—
La MANSUÉTUDE du cabinet Mercier pour M. McGreevy n'a pas sa

source dans les Monts Aileghaneys 1 En fait, les organisateurs du par-

ti ministériel à Québec comptent sur le député de Québec-Ouest pour

une partie de leur fonds électoral dans la lutte qui se prépare.

[Du Canadien, 30 avril 1890.]

Pas de malentendu. Je crois que I'intérêt de la province exige

que chacun de nous fasse son possible pc ur renverser le cabinet Mer-
cier, et je me propose bien de ne rien négliger pour éclairer l'opi-

nioE publiqne.

(Signé) J. Israël Tarte.

[Du Canadien,^! mars 1890.]

Sous le titre /)W venez-vous ? M. Tarte signe de son nom un article

dont voici quelques extraits ;

—
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«

" Chaque aniu'e, le gouvernpnient (Mercier) a cache à la provincft

l'étut r«^el de ses affiiires. Les builgets, le compte «les recettes et des

d(i{>enses, ont ét«5 tranjformëp en moyens de tromper officiellement les

contribuables—la méthode des ministres consistant à faire voter des

sommes d'argent moindres (\uo, celles (ju'ils se pro{)osaient de
dépenser et qu'ils n'ont cessé de dépenser. Et ce, dans le but mani-

feste de garder pour eux-mêmes la distribution <le l'argent public, en
dehors de la connaissance de l'électorat et du contr-ôle de la législature.

Ils ont fait plus, et la chambre n'a rien trouvé à redire : ils ont résolu

de se soustraire à l'assentiment do la Couronne, et ils ont pris dans le

trésor, sans mandat dos délégués du peuple et sans autorisation du
représentant de la Heine, des sommes d'argent qui se chiffrent par cen-

taines de mille piastres. Ils ont inventé le truc frauduleux— Je parle

au point <le vue constitutionnel—des lettres de crédit : paive (ju'ils sa-

vaient que la Couuonnk ne leur aurait pas permis, ne pouvait pas leur

permettre, a cause de la protection qu'elle doit au peuple, d'ex-

cé<ler ainsi les dépenses votées par la législature.

[Du Canadien, 5 mars 1800.]

Dans un article intitulé On allons-novs î M. Tai te fait cette compa-
raison intéressante entre la politique conservatrice et la politique libé-

rale :
-

" Voici les deux politiques en présence.
" D'un côté, la politique financière du ministère (Mercier) est de

porter les dépenses spéciales au compte du capital, c'est-à-dire de les

payer au moyen d'emprunts.
'* De l'autre l'opposition (conservatrice) veut que ces dépenses soient

payées h n>ième les revenus annuels.
" De toute évidence, l'oppositiim a laison. C'est la sage politique

que tout gouvernement comme tout particulier doit mettre en prati-

que ; c'est-à-dire ne pas dépenser plus que son revenu.
" La politique de l'opposition rétablirait et maintiendrait l'ordre

da}is les finances de la province.

" La politique du ministère conduira très vite à la ruine.

. . . .
" Avec le régime de prodigalités qui prévaut depuis trois ans,

le gouvernement n'aura bientôt plus d'autres ressources que celle de
taxer la propriété foncière pour sortir des embarras financiers qu'il

crée avec un aveuglement coupable,"

[Du Canadien, 14 décembre 1887. Politique provinciale^, —C'est

M. Mercier qui a le pouvoir à (Québec ; il'devait conduire nos affaires

avec économie, sans emprunt additionnel. Il a jugé qu'il lui faut em-
prunter, en dépit des recettes très considérables qu'il a encaissées et

qui sont le résultait de la politique des cabinets précédents. Qu'il fasse

son emprunt, qu'il en s©it responsable, et qu'il ne nous dise plus qu'il est

fait que q^uand il le sera.



.... C'est avec regret que nous le disons ; entoure, harcèle, dëbordë,

le cabinet a follement dépensé l'argent public et inauguré un système
d'extravagances difficiles à décrire

Un gouvernement qui n'a que quelques mois de pouvoir, qui distri-

bue l'or À pleines mains, qui fait, pour des tins de popularité, des re-

mises à droite et à gauche, par centaines de mille piastres, etc., peut
avoir aux yeux de la multitude, l'apparence de la force. Pour l'obser-

vateur expérimenté, il est dans le chemin de l'abîme, et les injures et

les louanges exagérées dont VElecteur est prodigue, ne sont pas propres

à l'en détourner.

[Du Canadien, 24 février 1887.]

M. Mercier s'est constitué, a fait du gouvernement de cette provin-

ce, l'instrument de M. Blake dans la dernière élection. Pour le ser-

vir, il a fait des emprunts, il a payé des comptes surprenants, il a per-

mis contre la couronne des poursuites injustes et injustifiables.

.... Que M. Mercier mente, à quelques jours de distance, à ses dé-

clarations sur l'autonomie des provinces, sur la nécessité de la non-

intervention des ministres locaux dans les élections fédérales, nous le

comprenons. M. Mercier n'a fait durant sa carrière, que se contre-

dire."

[Du Canadien, 21 mars 1887.]

Conclusion d'un petit article intitulé Vopinion des ouvriers :

" Il n'y a que quelques semaines que M. Mercier est au pouvoir et il

a réussi à prouver que sa parole d'homme public est sans valeur."

[Du Canadien, 30 mars 1887, article intitulé Sa tactique'] :
—

M. Mercier a été grand comme le monde quand, prenant son air le

plus solennel et sa figure des dimanches, il s'écria ;
" Personne ne me

soupçonnera, j'espère, d'empêcher le discours d'un adversaire d'arriver

à l'opinion publique.
" M. Mercier a adopté comme tactique, partout où il le peut faire,

d'étouffer la voix de ses adversaires, de les empêcher, par des orga-

nisations, de se faire entendre. On l'a vu se faire suivre de comtés en
comtés par de la canaille salariée, on l'a vu donner Ini-même le signal

des cris, des injures, du tapage. Il ne peut jouer à ce jeu honteux en
chambre. Cependant, à la convocation du parlement, lui, le chef de

la majorité, il a assisté impassible, souriant, aux scènes dégoûtantes qui

ont eu lieu dans l'enceinte législative."
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UN ECRASEMENT.

I

Si voua n'avez pas lu le manifeste de M. P.-B. Caagrain, le

candidat du comté de l'Islet, vous allez le lire. Ce manifeste

est un éreintement en règle inflig par un honnête homme à M.

Mercier et à l'ignoble clique qui le supporte. C'est plus qu'un

éreintement, c'est un écrasement, et un vrai, que ce manifeste

dont l'auteur a tenu jusqu'ici un poste distingué et a joui du plus

haut prestige dans les rangs du parti libéral. Voici ce que VElec-

teur lui-même disait de M. P.-B. Casgrain, dans 8f)n édition de

ieudi, 11 février 1892:—

" Il a paru dans VElecteur d'avant-hier une communication de
l'Islet, qui a été insérée de confiance sur son apparence de simple

compte-rendu d'assemblée électorale.

" On nous y a fait remarquer hier une couple do phrases injurieuses

à l'égard de M. P.-B. Casgrain, ancien député du comté de l'Islet aux
Communes.

** Nous regrettons que cette communication ait échappé à notre

attention, car jamais nous n'en aurions permis l'insertion dans nos
colonnes.

" !Vf . P.-B. Casgrain est un vétéran de la cause libérale, et s'il est

une chose qu'on ne puisse lui reprocher, c'est la déloyauté envers son

parti. Aux Communes, où il a siégé de 1874 à 1891, comme député

de l'Islet, il a été le dévoué partisan de MM. McKenzie, Blake et Lau-
rier, dans la prospérité comme dans l'adversité.

'La loyauté de ce vétéran est au-dessus de tout soupçon. De fait,

nous savons qu'il n a pas accepté la candidature de l'Islet en opposition

au candidat de M. Mercier.
" iSous regrettons infiniment les mots malheureux et injustes dont

un correspondant s'est servi à son égard en rendant compte de la cam-
pagne électorale à l'Islet, et nous nous empressons d« les désavouer."

Eh oui ! vous \'enez de lire l'Electeur, qui s'est chargé do nous

fournir cette piéface au manifeste de M. P.-B. Casgrain, un VÉ-

TÉRAN de la cause libérale, comme le disait lui-même \Electeur,

à la date du 11 février 1892.

Lisez maintenant ce manifeste de M. Casgrain, l'un des chefs

du parti libéral, un ancien lieutenant de M. Laurier, un homme
des vieilles luttes, honnête et sincère, dévoué depuis plus de

vingt ans au triomphe de son drapeau, et qui a cm de son devoir

^
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BU COMTE D'OTTAWA

MKSSIKl'Iia,

AviM^ r' 'Il )isi à l'atiafiiinlt^ parlas tl'î'é'ri.'j du coaiti'^ (rOttivva

t-i'^îo!-- (.M CD iv'L'titioii pour pfij.ienb'ir \\\\ jiirli lut on oppo-^itio.i à M,

cier et supporter le gouvernoint^nt Do BoucheiAille, j'ai, après be.iu-

) d'h'^j '^iition, accepté la position que j'avais d'abord rei'.îoôe tt je

•ue aujourd'hui vos suffra^^os. Si, corniue je l'ai dit plus haut, j'ai

ord refusé la candidature, vous ne devez pas pour cela croire que

'appréciais pas toute la j^randeur de l'honneur que me faisaient mes

îitoyens. Au contraire, j'en étais et j'en suis profondément reconnais-

.; mais j'avais de graves raisons personnelles qui me faisaient désirer

le choix tombât sur un autre porte-étendard. Et si dans cette occa-

la lutte n'eût été qu'une contestation entre les partis politiques

•ais probablement persisté dans mou refus. Mais la prospérité de la

Hnce de Québec, efe en particulier du comté, doit être si gravement

Aée par le ré.sultat de cette élection, que j'ai senti qu'il était de mon
»îr envers mes concitoyens et mon pays de céder aux instances de la

a^ation si nombreuse et si influente, qui reclamait mes services au nom
and comté d'Ottawa.

es révélations foudroyantes qui ont occasionné la démission de M.

ier et do ses collègues, la nomination d'nn nouveau ministère et le

nt appel au peuple, sont si bien connus par toute la province qu'il

utile de les rappeler ici. Ces révélations ont été accueillies avec
••5- t



surpi-ise et indinrnation, non stnilenient p ir los conservateurs, niiis nn<si

par los nationaux '"t Ifs libéraux ((ui avaient ricconlé à M. .Mc;-fior et à

ses as<(),'i(''.s la confiance la p'iv-. eoinp!''te, les proi-int <le bo im" t'i»! pour

(les h(MiiHi«'s lionnêtf's et intègres, mais (|Ui, anjonrfriiui, sont i:hor|iiés et

révoltés p'ii- lîi liste toujours plus louf/ai» de r.:>'>l)L.\r.E et de pro liii^alités

effi-avantes. (|u'ét;il>'issont contre M. M(;rcicr et ses amis les reafistres

de eh>H|U(' <l"p;u'ternent du nrouverni^nicnt. ("est m r-o-iséquence de ce

dés;5pp( inteni'^nt et ilu di'^ojoùt (pii <'ii iésii!t<; (pie des îmI i<M-s de ceux

(|ui in«(]i.'n pré-^oit avaient soMtenn M. Mercier viennent offrir leur appui

au nouveau gouvernement, à l'administration De Boucht rvillc

C'est à ce sentiment (|Uo je dois les promesses de support que j'ai

déjà reçues de beaucoup >le libéraux et de nationaux ({ui ab indounent M.
Mercier.

•le dois ajoni/T (pie, dans les circonstîinces actuelles, les électeurs

sei'ont partng'V-; (.ai d'autres lignes ij.t.; cellfs d >s aiici<Miii!'s divisions de

parti : c'est-à-dire par les lignes moins étroites (pii s-'-parent ceux (pli

désinait un gouvernement bonnêt'M^t économe de; çraix (pli veulent . ;>ii'

continue)- h» .-<yst(iin(; de gis|)illage et de |{()i))~)L.\(îE ipii a caractérisé l'ad-

ministration Mercier: entre cf^-ux c|ui désirent une a Iministration hon-

n(^^t(,' et sa^-e dfvs linances de la province, (pie ré(]uiliin'e soit rétabli entre

le revenu et la lépijnsc ri (mmix ipii vealent (pi'o^i })i'rsiste dMti.s !•
. i.ro-

digalités ruineuses ipîi ont produit cette année un délicit de d'"i\ mil-

lions de piastres, ajoutant dans !t\s -piatre ans (^coulés treize millions de

piastr(3s à la dette de notre province.

A cause tie cette augmentation générale des dépenses ipii ont servi à enri-

chir M. Mercier et se.> amis, il leur a fallu diminuer de six mille piastres par

année l'octroi à notre c anté pour les chemins de colonisation, et on n'a pas

même alloué un sou à nos fabriques de fromage quoiqu'il ait été accordé

une subvention à celles (jui se trouvent dans d'autr(;s comtt's.

Pour ces raisons, j'en appelle aux électeurs intelligents du comté, à

qnelqui' parti ipi'ils puiss(;nt appartenir, le\ir «lemandant de se joindre à

ceux (pli \ eulent am^^ner un changement salutaire dans l'administration

dciH tinanc(\s sans, quoi nous ne saurions éviter la l)auqueronte et le far-

deau d'une fort? taxe directe ; car c'est vers cet abinieque nous marchions

à pas rapide sous M. Mercier, Kn me donnant leurs votes les électeurs ai-

deront à sauver le pays du désjistre (p,îi le menace.
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Quant à moi-même, je ne dirai que peu de mots, car en présence des

questions sérieuses qui se présentent actuellement, les qualifications per-

sonnel'tts sont de peu d'imp >rtance Quand bien même il se présenterait

un adversaire qui pourrait m'être supérieur son« plusieurs rapports, cela

ne devra pus lui attirer plus de votes s'il se déclare contrele gouvernement

De ISouchervillo.

Cependant, je puis dire sans hésitation que dans les jours d'humilia-

tion comme dans les jours de triomphe, j'ai toujours été et je suis encore

un conservateur ff^nm» m-iis in-^l-M'i'', ot 'y pnU iijoafce'r ((ue. si u^ siii-> <'>hi

pour vous représenter, i" n'oiililii'iMi i.i'tiii»-- (jum mon di.'V'.>ir iii'ol)li^"e

d'abord envers mon p;\ys (^fc (nisnit • à mo!) |>ai-fi.

Ma demeure c-t tout ce (jiie je possède au mond'; s(> trouvent dans la

cité de Hull et dans le comté d'Ottawa. Les électeurs !•' ce comté n'ont

donc pas besoin d'assurance df ma part que je travaiHerai d»- toutes mes

forces pour promouvoir leurs intérêts (|ui sont aussi les miens.

Mais je puis leur <Hre, d'après les déclarations faites par (ies membres

du caltirift de M. Otî Bouchervdie, qne ce i^ouvernoment a l'intention d'a-

mender le tant' des droits sur le bois, de n\anière qu'il ne soit

pas plus élevé que ceux prélevés dans ],v province d'Ontario, et de chan-

çjer aussi les lois minières de manière à doun !• nnencouraçyemeiit léo-jtime

aux " i^rospecttHirs" (it à délivrer l'industrie minière de la taxe (][u'on leur a

imposé si mal à propos.

Les habitants de ce district doi\ent «^e r;ippeler qm» les impots <ur

le bois et sur les; minéraux, ^quoique nor Inalement in\pixsés sur ceux (|ui

t'ont le commerce, affecte indirectement les ai^riculteurs et les ouvriers ;

aar plus les fabricants <le bois et les exploiteurs <le mines sont obliçrés de

eontril)uer au o^ouvernement, moins ils leur reste pour payer les provisions

et le travail.

Je crois que je ne dois pas passer sous silence une rumeur quia
iouru il y a quel(]ue temps et (|ui sera probablement de nouveau propa-

gée par mes adversaires: savoir, que j'aurais siirné la réipiisition deman-

dant le secours de la milice C(mtre les ouvriers lors de la njrève, l'automne

dernier.

Rien de plus faux que cette rumeur. Je n'ai jamais siiçué ce document

et je n'ai jamais pris part à l'appel de la milice.



Loin de lui être opposé, j'ai toujours été et je serai toujours l'aïui de

'ouvrier, et si je suis élu je demanderai le rappel de cette loi tracassante,

passée par le gouvernement Mercier avec l'aide de notre ci- «levant repré-

sentapt, qui rend saisissable les^aores qui ne sont pas encore ^aQ;ués et (|ui

oblifçe les bour^^eois à se l'endre chaque mois à la cour faire une nouvelle

déclaration tant que le défendeur restera à son emploi i-t que la dett<.' et

les frais ne seront pas entièremont soMés.

En teruun.mt, je vous déclare sincèrement que si vous in'élistx;, je

ferai honnêtement et consciencieusement mon devoir envers mon pays i-t

notre comté.

(SIGNÉ)

Nérée TETREAU

'i'i

Ï'I \''V^
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..'^qo-.g II;

Uf I, « »
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vî^ii-».: i^i*^ ^)»?.••.
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To theFree and Zxidepen^ezit Electors
of the County of Ottamra.

Gentlkkmkn, On the unanimoiis uoiiiiia-

tion uiid at the urgent rc(|tieat of tiiu dulo-

gt tus ussuiiiblcd iu convoniiou i^l the city of

HuU, to siileut a cai)'liilule oppoaed tbe late

Mercier a<^niiniâlration aii<l iu fuvuur of the

deBouoferville (.{ov.irnment, l hâve, al-

though rolrctttiitly, acct-piud the ijosition.

and am now a candidate for your sud rages

at the présent élection of a "opresentative

of the county of Ottawa in tlu; i^egialative

Assenib'y of the f'rovinou of Qael)ei-\

If, as I Jiave siated, 1 waa unwil ing to

ac<^ept the nomination, it wab not liecause 1

wua iiist^usible ttj thi: gteat honour ounferred

n[xjn nie hy the tiiioiee, but for perfional

reapons wliïi;ii it is not nei essary to state, 1

wouhl hâve preferred rliat «ome otlier

Hta dard-l>eiirer sliould bave been cliosen
;

and veve thi^ a mure partv oontest I w.-juld

hav(! probal v persistfid in detlining the

honour. lîut on the resuit of this élection

the welfareof the Pro\'ince, and pai ticularly

ceiving from thousands who were forpif-.'Iy

adnerunts of Mr Aleioier. Aud to this I

owe the déclarations whiuh niany Liberala

und Natinnalista in this connty hâve already

lut- de iu Miy favor.

i\nd I now take th»; opportunity 1 1 aoying

thiit ou I his occiiHion tbo eleetoi a will be

dividud l>y Unes broatler thun tho.-îC of parly,

n.unely, the line wliioh suparates tl osa who

<le»ue au honest and econun\ical goverunient

aud those *»ho are willuig to hâve u oontiu-

uance uf the extravagance and Locdling

wbich bave characten/id iho administiaûiou

oiMr. Meicier. H«lween those who désire a u'jIj

strict and honest aduiimstiatiou ot the

tinancco of the i'ro\ mce as. wili reesiaîiliah

ttie balance bt!t\veen revenue ami ex£)endi-

turc and thoae tbat are wiUiiig ihat the

8ani(! lavi^h course wbich occjsioiiud, in the

luBL yu.ir|i den"iL of twu niiiiiou di.Uar^i, -.ad

in foui years lias addeu thirtecu nuilioua of

(Il ilar.- to the debt. Ami .n lue nudst of oll

this district, so largely d«'pei!d8 ttiat I felt I

ii,ijj .-xcesaive expendiiure and i ho boodluig

thut my <luty tn niy couutry re<|uired me lo
|
ly wliicn Mi- xMeicier bod hi.s tnends bave

accède to the large and intluential délégation I

who consid<'rod tbat under the présent cir-

cunistances I v.as the porson luost UUely to

obtaiu tbe siiimort of tbe niajority of tbe

electors of this largo und popul )us conslitu

ucy.

The astounding révélations w)n b baveled

.) tbe difendseal of Mr. Mercier and bis col-

îagucs, tbe apponi:inent of a new niinisliy,

^•i the piesent appeal to tlie people are too

ell known thiougb the lengtb and brcadtb

tbe IVoviuce to rcijiiire lecapituiation

enruned theinae.ve.s, lie tou.id jt expédient

to rfc^lucc l>y six l.boujand dollars a year the

granisij coloni/.atiou roads in ibis coanty

nor 11 lud be atibrd -jue i-ent to cur cbeese

factoMes allhougb he niad.-: grants to thoae

in other counlies. .Ind upon thèse grouuds

1 cail upon the honest und luletligeat elec-

tors IU tins countv, wiibout ilistinctiou of

pariy, to a^isist, by clccting n:e as a sup-

pjMer of tbe delJoucherviile Iwverumeut,

in i)iint;ing about tbat rctrenc.ninent

nece^sary to save us nom banki'uptcy

re, and bave rousedfe.dingsof indignation
^^^j beavy direct taxation to uiuc'a we

d diBmuy, noto.dy an.ongst t onservative»,
^^.^^.^ ^^^^.^.1^ ,^^j rapidly dntting.

ut also amoni; Ibose Nationalists aud Lib- ,,,.
, ,., . r

, r .... ,, , . , Witb respect to niyselt 1 hâve oniy a lew
rais, who hud put ni phcit cunhdenre n> tliu

! ^ ir , ,

worda lo sav, for 1 réel tbat wiib tne tre-
lonesty end integrity of Mr. Mercier and

j

ais associâtes, luit wlio are ahocked and ro- I

v'olfed by tbe frightfnl and increasing list of !

loodling and lav shness whicii tbe records
I

f eveiy departnient of tbe Goveinnient are
j

tablishing against hiin. To this is due the
;

ppurt whîch the new (iiover)in;eiit is re-
'

:rendous issuea involved in this coûtent,

peraonui (|ualiticaiion8 niust be of Email ac-

count, aiid sbould iny opponent, be lie who

I e niiiy, be in luanj' respects supcrior to me,

tbat cirsii(n8t.iuce should hâve little wcight

with tl;c votera if he favors ilr. Mercier.

But ibi^ without vauity, l niay tay, in the

dayof truil and inihcday of triumpb,ia atorm

or iu auiistiUiti, 1 u ive betn ain.1 1 ain a

ataunch ibougii nioderatn Conaervative, bue

if clected to represent you 1 s. ail alwaya re-

menibcr tbat 1 owc my duty to niy tountry
nrst und lo my party after. My loiue aud
ail 1 poasesa in tne world are iu ihe city of

liull t;nd connty of Uuawa ; tuerelore tlio

elcctota of tiiat coi.uiy ueed no uaaurancea
trom me Uiai 1 will uo iny besl to prouioto
uur coiiinion inteicst», .i-îud in this respect
i caii uKauie the elt'<'lors ih.it Irom ileclara-

tious niaùe by niend) rs oi ilxi jJou..,hervillo

ca buif t il>at ijiovevunicnt if auataïued
wi'l so atreod 'he laritt oi timber dues es lo

leduce liicm at ieast bo an eijaaUty wilti

lose oj tlie Province of Ontario; and wiil
.^ ) c!n»n;;c tne lawa witii respect to iniucd

uud niui.ngaatc .itlord propar rncoiiage-
i.'ient to [irospef'toi . and ren.uve tiie piestnt
lioavy biirdeiis ou tUe trade. ^iud t' j peopl
ot lijJs c.ounty should reniomber tbai, iheae
t.ixcrf aiiiiough iioiniiiail}' iinuosrd ou
tue j^jDibeicra' and luiuera' atiect ludjrectly,

the tai niei> and tbe working ai^n for tno
tnore liie inauufactUieis bave to pay the
govcruiuent, tlie li.sj tney û'we to pay for
idUur anu supplies.

1 thiiiK 1 aaould hère allude to a report.

wJucU was circulatcd soine tune ago, aud
wiil prooably l)e levived by my oppouenta,
to tue etlect tbat I had signed the rquid-
lion ior tne caliing ont ot tne militia duriug
ihu aintce of the inill meu laat uutumn. 1
^'ive tiuit staieineiit my moat uni|ualitied dé-
niai. 1 nevcr eigne.l any sucii document
nor looK any part m invoking tbe aid of the
iniliuiry. i^'ar froin beiiv^opposed lothe work-
ing incn. lim ftiidhave always been tbeiriin-
cLie trieuii aau it elected will do everytiiing
m my nouer to pioinoie their interes'.a, anu
will aasiat m repeuling the hanaa^iing law
pansed by tho Mercier Govemmeut, t A
aiipported by tlie vole of our late rtiiiesi-u-

laiLvc. J ineau ttie law which allows tue
!iei/,ure of unearned wages, and obligea «ho
';nij)loy*r lo go eyerymonth tocoui t to make
a n»'* déclaration so long as tho «lefeiniaiit

rcuioin 111 hiseuipioy, anu tbe debt und eostii

ai'! not cntircly saluded.
In conclusion 1 nmst aoleninly pledi;o my-

.'•ell il cecied tbat 1 wiit bonourably ami
ciaiscientiously, to the beat of my ability do
uiy duty lo my couuîry t.nd my county.

ï'oursliuly

N. i'KTRKAIT.
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de parler publiquement, de flétrir les hontes du ré^me Mercier,

de répudier avec toute l'énerijfie (rime conscience droite les scan-

dales et ies turpitudes (î«! la cli(iue intVune,

Messienrit les Hecteurs da l'Lslety

Vous me faites l'honneur, plusieurs d'entre vous, de m'offrir d'être

candidat à la prochaine élection locale. J'aime à croire que ce témoi-

gnage d'estime, manifesté de divers côtés, provient de ce que nous noua
connaissons depuis vingt ans et que vous avez confiance en moi. J'en

suis fier et reconnaissant.

Au milieu de la crise grave et solennelle que nous traversons, vous
voidez m'iraposer un devoir (jue tout bon citoyen ne doit pas décliner

d'accepter à l'heure du danger. V^ous me tendez la main, je vous t^nds
la mienne, avec loyauté et franchise, pour travailler de concert avec

vous au salut de tout le peuple.

Il ne s'agit plus, messieurs, d'esprit de parti, en ce moment. Il faut

racheter l'honneur de la province et la sauver du péril, en ralliant au-

tour d'elle tou-s les honnêtes gens en force pour le salut commun.
Je n'ai jamais appartenu au parti appelé national, parti de l'hono-

rable M. Mercier, que les coaservateurs nationaux viennent d'aban-

donner. Je vous tromperais si je ne vous disais ^ue j'ai été et je suis

libéral, comme vous le .savez, tel que vous m'avez connu, essayant à

bien faire, et j'ai de tout temps cornliattu la corruption où qu'elle soit;

sur ce point, je ne reconnais ni clu^f, ni parti pour me contrôloi'. Mais
il ne faut pas, et je ne veux pas, mêler les affaires d'Ottawa à celles de

Québec. Chacun chez soi et tout ira bien. Ici, c'est comme citoyen et

électeur de la province que je parle et entends agir. 8i je peux encore

vous être de service, je me présenterai, dans votre intért'^t et à votre

demande, conune candidat indépendant de tous les partis, et Dieu
merci, je le suis et j'ai droit de l'être.

Elevé à l'ancienne école d'hommes purs comme les T^afontaine,

Morin, Taché, Letellier, Dorion, Fournier et autres, j'ai appris au

début et à leur exemple, que le mandataire du peuple, devenu gardien

du domaine et dispensateur du trésor pulîlic, doit y veiller comme sur

un dépôt qui lui est confié. Comme tel, un député ne doit jumais être

mêlé à aucune opération financière qui touche aux deniers de l'Etat,

et voir son intérêt privé mis en présence de l'intérêt public. Il ne peut

servir deux maîtres à la fois, et s'exposant à la tentation, il y succom-

bera en se servant lui-même le premier.

IL RKPUOTK M. MKItCIKR

Je répudie carrément M. Mercier, parce qu'il est impossible à un
honnête homme de défendre ses actes, tels qu'ils sont aujourd'hui dé-

voilés et tels malheureusement qu'ils vont l'être davantage. Je suis

résolu de le combattie lui et son entourage, dans le but d'amener un
changen)ent fie régime, radical et efficace, et de mettre un arrêt à un
système organisé de détournements, de pillage et de dilapidations de

toutes sortes. ,
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J'ai eu ci-<levnnt ronctision solennolle et j'ai ou lo counii^e, par flnvoir

et contre mon intt^rêt, de ckhioneer en face de AL Mercier lui-même,

et de ses supports (mais en vaiu) les hommes de cet (m itou rage, et je

lui ai py/rdit ce ([ui vii^nt de lui iirriver. Il doit se rappclcif mes paroles :

Cela vous tuei'a. .l'asais d<'Jà pn'vonu de ce danger trois de ses col-

lègues et je les ai alors pris ù témoin. M. Mercier a répondu tout haut
dans la presse qu'il consei-verait les amis de son choix. Depuis lors

nous .sommes séparés, il est trop tard pour lui de promettre qu'il no

reprendra [)Ius les mêmes hommes, et ce n'est gui're probable puisqu'il

travaille à les faire élire tous. Ses amis d'hier se dévoilent comme ses

complices et quelques-uns même sont ses délateurs : telle est la lin d'une

politique qu'on a voulu faire payante.

M. ANdURS AGIT CONSTITUTIONNELLEMENT

Le lieutenant gouverneur sur l'arbitrage entre lui et ses ministres au
sujet des $100,000 du hooplagk Paciiud, à la vue d'une bari'iére de
péage devant son gouvernement, et sur la découverte, entre autres

malversations, (jue des argents étaient clandestinement soutirés du
Trésor, à son insu et au mépris de son autorité, a congédié M. Mercier

et ses collègues, comme ministres infidèles et déloyaux à la Couronne
et traîtres à leur serment d'office, incapables et indignes de gouverner.

L'acte est raide, violent, mais était nécessaire, à mon avis. Je le sou-

tiens parfaitement légal, et, dans ce cas, tout-à-fait constitutionnel.

On peut critiquer la forme du renv<>i, s'appesantir sur les conséquences

qui en ont résulté, relever les fautes de tactiques commises, ergoter sur

les motifs, y chercher une Irame, etc., etc. ; le résultat final est un
service réel rendu au j)ays. C'est ainsi que l'avenir le dira.

On se plaint que la constitution e.st violée. Ce sont les coupables

qui ont été les pi-emiers à la violer, en violant leur serment, en restant

en office, en s'iraposant une C<Mi!înission lloyale et se soustrayant par

là, eux-mêmes, aux tribun ijx des Chambres. C'est en vain qu'ils in-

voquent le manteau de lu Constitution pour couvrir le gros de leurs

délits. Quand on découvre des voleurs dans la maison, on ne prend
pas des gants blatics pour les jeter dehors : on les fait arrêter, dégorger

et punir.

Personne ne nie le pouvoir du lieutenant-gouverneur de choisir et

renvoyer ses ministres. Ce pouvoir existe dans la Constitution non
écrite comme prérogative de la, Couronne en réserve. Il est écrit et

statué dans la Charte de la Confédération en termes formels et trop

récents pour ^tre une lettre morte. La clause 64 dit : " The Executive
" Council of Ontario and Québec shall be composed of such personsaa

the lieutenant-governor from tirae to time thinks fît." ....

La version française de ce statut se lit comme suit :
" Le Conseil

" Exécutif d'Ontario et Québec se composera de personnes que le iieu-

" tenant-gouverneur jugera de temps à autre à propos de nommer.". .,

Pardessus cette loi statutaire, il en existe une autre qui est de droit

chez toutes les nations : Salus populi suprema lex est : Le salut du
peuple eit la loi suprême, La loi naturelle ^ui est au-dessus de la loi
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positive, vient é^iiloment eu aide au Chef «le l'Ktat, et dès (|u'il s'est

convaincu que ses ministres sont prf'.varicateur.s et traîtnîs à leur ser-

ment et à la Couronne, il est tenu de lus iléiuettre sans <iél,ii. J)e plus,

dans ce cas extit'ine, son serment d'olîicc et sa conscience lui font un
devoir indispensal>le de les con^M-dier coûte que coûte. 11 no blesse

aucun droit: la criminalit»' nvn a pas. Bien [»liis, les criminels démis
sont responsal)les rie toutes les conséquences mailK-ureuses, nécessitées

par leurs dt'lits, et de la déviation forcée des règles) de la constitution.

Ils ne peuvent se plaindre que d'eux-mêmes.

M l'affaire letf.llirr

Je ne puis pas, comme certains prétendus libéraux, faire voltivface

à mes opinions ionj^uement travaillées et publiées «lans l'aflaire Letellier,

et je ne mentirai pas à moi-mc'me, parce que les tabU^s aujoui-d'hui sont

tournées et donnent raison au licutenîint-gouverneur. Dans la réponse

du secrétaire <les colonies au marquis de fjorue, en cette allai i-e, il

déclare qu'il " n'y a point de doute qu'il (le lieutenant gouverneur) a
" constitutionnellement le droit de renvoyer ses ministres, si. pour une
" «'îin.se ou une autr% il croit de son devoir de le faire." Le gouverne-

nement de 8a M.ijesté, iijoute-t-il en substance, ne peut donc que
désirer vous voir demander k vos ministres de considérer de nouveau
les mesures à prendre dans l'atraire Letellier et les inviter à revenir sur

sa révocation comme n'étant plus nécessaire sur le motif de la paix

générale.

Une chose à comprendre : M. Angers, comme lieutenant-gouverneur,

n'est responsable de rien au peuple. C'est connu. Il est peut-être plus

difficile de faire comprendre, de prime aljord, les principes abstraits de
la constitution ; cependant les vérités essentielles suivantes sont ad-

mises et même passées en axiomes, savoir :

lo La reine et son représentant ne commettent aucun raiil. Tout
retombe sur le dos des ministres qui en répondent ;

2o La faute d'un seul ministre, si elle n'est désavouée, est commune
à tous les autres, qui sont .solidaires et ne forment ensemble qu'un
même corps et une même âme

;

3o Jusqu'au 16 décembre, date du renvoi, M. Mercier est tellement

responsable que la personne de M. Angers disparait, et que M Mercier

ex-ministre, est tenu de défendre tout ce que M. Angers a pu faire

avec lui ou sans lui; c'est l'œuvre de M. Mercier seul, tant qu'il n'a pas

résigné
;

4o Depuis le 16 décendjre, M. de Boucherville est responsable, et la

personnalité de ^L Angers disp:^"' 't encore.

Partant de là, tous les mouvements d'indignation populaire, les

appels à 1837, les hauts cris et la tempête soulevée ne changeront

pas un iota de la loi constitutiotinelle sur ces points. J'y vois clair et

je suis dans le vrai.

La question actuelle se résume, en y mettant j un peu de bon sens

commua, à un point simple et pratique,

I *

HHMHMi
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LB8 MINISTRES INDI0NR8 DK CONFIANCR

Les ministres ou quel(jiias-un.s d'entre eux, s'tJtnient-ils rendus
indignes de la confiance du lieutenant-gouverneur, oui ou non?
En fait, la (luestion est rr.s(ilue par la mise au J<»ur de leurs actes

deva»it le public, «^t()nn«> du nombre et atterr*^ par Tf^norniitc^ des

scandales. 11 y a eu un pillage rdgulièiemont organise v,t pratitju*^ du
haut en bas de l'échelle. l)e plus, M. Mercier n'a encore répudié

aucun acte de ses collègues.

Il est vrai (ju'il a répudié l'acte de Pacaud (?) publifjuement, mais il

n'a pas rc'pudié son argent. Cet argent venant du Trésor brûlerait

les mains à un autre.

Je ne crois pas, néanmoins, que les honorables MM. Oarneau,
Shehyn, Ross et Jioyer se soient personnellement rendus coupables do
malversations. Je les ai toujours cornius comme des hommes probes

et honorables. Mais ils ont mancjué de ch-irvoyance et de vigilance

et restent chargés de leur responsabilité ministérielle seulemout. Doré-

navant, s'ils continuent à supporter M. Mercier, ils deviennent soli-

daires avec lui d»; Utute la portée de ses mano'uvres. Je vois quv^ l'ho-

norable M. Jîoyer s'en est dégagé et s'est détaché complètement do son

ancien chef, il y en a bien d'autres qui vont le répudier aussi.

Pour ceux-là, la question constitutionnelle n'existe plus, puisqu'ils

cessent d'avoir confiance en M. Mercier et n'en veulent plus comme
chef. Ils n(; peuvent pas s'étonner que le lieutenant-gouverneur, qui

ne pouvait manquer d'être au courant, ait perdu contianee en lui et

n'en veut pas, lui non plus, comme ministre. La voix publique y a-t-elle

confiance maintenant ? L'hcmime e-^^t devenu impossible.

Le second point, savoir, le choix de M. Angers non dan^ la majorité,

est facile à résoudre. Cette majorité réunie chez M. Mercier, s'est en
masse prononcée d'avance et a signifié, à son de trompe dans la presse,

à M. Angers, que pas un de^: députés de la majorité ne lâcherait M.
Mercier et ne prendrait la responsabiliié du renvoi. Par simple tac-

tique, M. Angers aurait pu facilement s'assurer de ce refus pour se

replier d'un autre côté, mais c'était inutile, puisque leur décision était

prise.

MONTÉ TROP VITE ET TROP HAUT

Il me semble que M. Mercier est " monté trop vite et trop haut "
;

arrivé au sommet, il a été aveuglé dans des nuages d'encens et ébloui

par les honneurs. La tête lui a tourné et il est tombé et roulé en bas
sans qu'on sache où s'arrêtera sa chute, s'il va rebondir devant la barre

de la chambre. En tombant, et je le dis à regret comme Canadien, il

nous a légué notre honneur national souillé, une province humiliée et

conspuée au dehors, l'opprobre immérité et le mépris injuste des autre-

croyances contre la moralité de notre religion. Je ne parle pas du ck

taclysme financier et de l'engouÔrement des millions, vous le saurez

assez tôt. Et c'est lui, cet homme dont nous rougissons, qui ose de-

mander nos suffrages, sous le faux prétexte qu'il a été chassé en viola-

tion de la constitution ; lui ! qui vient d'avouer sous serment ne l'a-

voir qu3 trop bien mérité.

^'-f 'L.T»,'5''>* •.'./f rmi!"' ff« t

litfHi^



1«

11 o«e flernander 1«8 suffrajjps des vrais lilu'îraux, lui, qui, nagutîre

national exclusif, les a reniés et rejoti^s , lui ! ancien consrMvateur, pas-

se libéral en 1873, coalitiouiatti en 1880, national et coalitioniate en
1885, puis national tout court, et, demain ! ! nous pourrions Voir «l'au-

tres couleurs.— Kn utt^ndant, ([u"il reste avec ses nationaux. -S'il a
sali leur drapeau, du nrjoins le nom libëral n'y était plus écrit

Pourtant cet homme était aj>peU à faire un grand bien et avait ac-

quis un éclatant prestig*^ dans notre pays et à l'étranger. Les mar-
ques de distinction et les titres honorifiques dont il a été revêtu par la

cour de Home auraient i\\\ l'obliger à rester toujours digne de les por-

ter avec un noble orgue>il et un honneur sans tache ; «le même <ju'il

ëtait tenu de faire respecter autour de lui, avec la plus gritnde ciroon.s-

peotion, les faveurs spirituelles du chef vénéré do l'Eglise qui a fait de
la demeure même de M. Mercier un sanctuaire.

l'apre concussionnaire

8i M. Mercier, pour combattre à armes égales ses adversaires poli-

tiques, se fut borné h. recueillir pour des fins d'élection seulement, des
fonds dévivés indirectenumt du trésor de la province, et qu'il les eût
employésen ((ue, selon lui, du triomphe du plusgrand bien du pays, cette

nié th(xle politi(jue repréheusible en soi, est plus ou moins tolérée par
l'usage et a été, comme on sait, largem«;ut praticjuée au Canada. Mais
de là à paraître s'enrichir ainsi, tout ouvertement lui et ses amis inter-

lopes, sans qu'on pût leur voir aucune autre apparence de possibilité,

il y a tou+e la différence (nii sé[)are l'homme politique de l'âpre concus-

sionnaira, rallait-il par surcroît (comme tout le monde le voit, le sait

et le cri est général), les voir tous ensemble, pauvres la veille, afficher

le luxe, le faste, les diamants, les équipages, les fêtes, les voyages de
plaisir; bâtir chacun des châteaux à la ville, des habitations splendi-

des à la campagne, et jeter l'argent par les fenêtres dans leurs dépen-
ses journalières. Informez-vous du reste ; même à l'étranger, les jour-

naux s'en gaudissent. Le sentiment public s'est révolté devant cette

orgie éhontée et les libéraux eux- mômes s'avouaient entre eux, sans

déguisement, ([ue la province était la proie d'une bande de voleurs,

etc., etc.
' En 1759, à l'approche de l'ennemi, l'évêque de Québec, en ordon-

nant des prières publiques pour le salut de la colonie, dénonça en
môme temps, p.ar un mandement énergique (18 avril) les mêmes maux
sous l'intendant Bigot et ses créatures, qui furent ensuite condamnés
à la prison et à restituer leurs concussions. " Avait-on, dit-il, jamais
entendu parler de tant de rapines honteuses ï Avait-on vu tant d'abo-

mination ? Dans tous les états, la contagion est presque générale."

Ce pire ennemi règne maintenant parmi nous. En se rappelant ce

mandement, le 8 de mars ô'\i être pour les catholiques sincères un
jour de plus qu'à l'ordinaire, dcj jeûne, d'humiliations et de prières. Le
doigt de Dieu peut encore écrire sur la muraille pour ceux qui ont des

yeux et ne voient point. Ce jour-là^ le peuple aura le gouvernement
^u'il mérite.
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CORRUPTION DANS LKS DEUX PARTIS

Mais certains individus ou prétendus libéraux, ceux qui ont été les

pre' > ors à sauter sous le drap?au national pour accaparer en arrivant

tous les prolits, les émoluments, les honneurs, et qui tiennent plus à M.
Mercier qu'à la constitution et à une honnête administration, disent

pour soutenir le parti et comme palliatif, que les conservateurs sont

pires qu'eux et (jue tant qu'à être volés, il vaut tout autant l'être par

des libéraux (jue, sur une plus jL,'rande éciielle, par les conservateurs.

Vn tel langaj^P est du cynisme tout cru. C'est un aveu de dégra-

dation du parti libéral et un abamlon du sens moral contre leciuel,

moi. je proteste. Est-ce à flire (\ne Jious en sommes réduits à n'avoir

pas de choix entre rleux classes de voleurs ? et à admettre que c'est

folie de chercher l'honnêteté en politique. Je crois la chose rare, mais

possible en regardant M. Mowat tout près de nous. On voit la pro-

vince d'Outario se gouverner avec une intégrité permanente depuis 25

ans. Ses finances sont prospères avec un encaisse apparent de $244,791
accumulé, tandis que la nôtre est pillée et se voit endettée de plus de

f;30,000,000. Il est temps plus que jamais d'y voir, et d'avoir le cou-

riige, dès à préser.t, de jeter M. Mercier rar-dessus bord, sinon de lui

donner une approbation complète et de le laisser entrer de nouveau
dans la demeure avec carte blanche pour faire sept rois pire qu'aupa-

ravant.

.Te conjure donc tous les électeurs du comté de l'Islet et ceux de

toute la Province, quel que soit leur parti, leurs préjugés et le?r^ pré-

ventions, de se rallier en vue dn salut commun et au nom d notre

honneur comme peuple. Je les prie tous de rentrer en eux-mêmes une
b(mne fois et d'avoir le courage de «lonner un vote libre et indépen-

dant, consciencieux et raisonné, afin d'envoyer en chambre des députés

sûrs et honnêtes, qui soutiendront et maintiench'ont dans une Intégrité

inflexible des ministres dignes d'être appelés responsables, lesquels gou-

verneront avec sagesse, modération et justice, comme de loyaux et fidè-

les conseillers de la Reine. C'^st la seule planche de salut.

l'iionnétk m. de bouciierville.

On est d'abord unanime à reconnaît'-e M. de Boucherville pour un
honnête homme. Je le crois tel depuis 30 ans que je le connais.

Voici ce que j'en ai écrit en 1884. (Letellier, p. 284.) " Honoré et

'' respecté de tous, d'une intégrité parfiiite, d'un caractère droit et élevé

" et d'une conduite sans repi'oche, M. de Boucherville inspirait une
" confiance dont le besoin .se faisait sentir plus (jue jamais. . . . l'ami

" du clergé en outre reconnu comme un catholique fervent " et je suis

prêt à l'appuyer de toutes mes force.s, par devoir et par patriotisme,

dans la bonne voie que j'indique, avec quelqu'espoir dans un meilleur

avenir.

Je désiiais, messieurs, vous dire ceci avant de poser définitivement

ma, candidature. Je n'aurai à vous ofTi ir que mon nom d'ht)nnête

homme que je veux garder et mes vingt ans de services publics comme
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garantie de mn probitë. Je demeurerai toujours votre fid"le serviteur

et dévoue à m<ni pays avant tout, nirmo à ]'cnoontr(^ de plusieurs de
mes meilleurs amis. J'aurai ce courage.

R-B.'CASCiRATN.
Québec, 4, rue Collins, 12 février ISOi».

mmm

Loslilic'raîix «ieMiîMtfus^tîoïîî tîcîioiîcent le régime ^Serrîei
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Attendu que sous l'ailministration Mercier la dette a rté îaiginentce

de plus d'un tiers, et que les finances de la province sont si sérieuse-

ment cuibarassées, qu'il faudra iinposer de nouvelles taxes sur leptuple

peu disposé à les p.aycr.

Attendu qu'il h été prouxé que la dite dette n'a pas été fuite entière-

ment jiour des tins publicpifs, mais qu'une partie considérable a été

sous divers prétextes, cojitractée pour des tins indues et au profit de
ministre.;, députi's et leurs associés.

Il est résolu que c'est le devoir de tous les électeurs honnôtes, sans

égard aux bens de parti, de s'unir dans un etfort commun pour cbasser

de la vie pui)lique les lionnnes qui se sont montrés indignes de la confi-

ance que l'on reposait en eux, et de les traduire en justice pour leurs

crimes.

Il est résolu que, sans vouloir exprimer une opinion sur la constitu-

tionalitt; de l'action du Lieutenant-Gouverneur, cette assemblée croit

devoir exprimer sa crnyanee que Son Honneur a agi de bonne' foi et

pour protéger la province en appelant Mercier à rendre compte et en le

renvoyant d'office.

Il est résolu (pie l'état des finances de la prf)vince exige que l'on

n'accortle plus de subsides aux flicmins de fer, et «[u'il ne soit fait au-

cune augmentation au compte du capital jus(]u'à ce que le revenu soit

sullisant, et si l'administration Del'ouclierville agit d'a|)rt'S ces deux
principes, elle méritera notre appui pour les faire trioinplier.

x\ttendu que le systînio de tirci' sur le trésor public poursuivi par le

gouvernement Mercier a été rendu possible uni(juement p;'.r l'appui de

la majorité îles memlires de la, Législature, qui ont rejett' à difi'érejites

reprises des motions demandant une enquête sur leurs transactions et

n'ont pas tenu couqjtedes protestations t{ui s'élevaient contre l'accrois-

sement prodigieux de la dett(i de la province.

11 est résolu que les députés qui ont appuyi' l'administration Mercier

ne méritent pas plus longtemps la confiance des électeurs et ne devront

pas être réélus.

V »

Au cours d'une entrevue avec un des reporters du Sfnr, M. le Dr
Cameron le seul député anglais qui ait appuyé M. Mercier, depuis son

avènement au pouvoir, a ainsi répondu aux questions (pii lui ont été

posées:; :
—
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Q. Allez-vous vous présenter de nouveau dans Huntingdon ?

II. Je crois que oui, pourvu que mes amis m'olTrcut la uomiuution.

Q. Quelle sera votre politique 1

K. Qu'entendez-vous par-là ?

Q. Doit on vous regarder comme un des partisans de Mercier ?

li. Je regrette beaucoup de dire qu'en face dos révélations qui ont

été faites depuis la dernièi-e session de la Législature, je ne crois plus

justifiable de promettre mon appui à M. Mercder. Je préférerais plutôt

me retirer dans la vie privée que d'appuyer un gouvernement coupable

des accusations honteuses portées contre lui.

Q. En face de la déclaration (jue vous venez de faire, donnerez-vous

votre appui au gouvernement DeBoucherville ?

K. Je connais personnellement M. DeBoucherville, Je le crois

honnête et désireux de sauvegarder l'honneur de la province. Je ne
l'ai jamais considéré comme un homme aux idées avancées. Mais entre

un homme aux idées modérées et un homme d'une capacité reconnue

avec un passé peu recommandable, je n'hésite pas à me déclarer favo-

rable au preuiier.

Le glas de M. Mercier
Montréal, 2 février.

La Presse de ce soir publie 1.?. lettre suivante de M. Erneet Desro-

siers, un libéral de la vieille école.

M. le rédacteur de la Presse,

Tj'autre jour vous avez annoncé une lettre de moi à M. Mercier, sur-

lui-même et les choses politiques dans cette province.

En effet j'avais- prorais, mais à quoi bon. Ce comte d'hier est au-
jourd'hui un déclassé, ses culottes blanches sont souillées et toutes ses

croix et cordons ne caclient plus rien. Le mépris général s'amoncelle

sur sa tête et Rome elle-même lui conseille une solitude éternelle.

Sic transit gloria m/iiurli. I.e huit mars prochain, M. IMercier sera à

la tête de douze ou treize
j
.utisans qui vont s'empresser de le répudier.

Cbt homme plein d'énergie :. était qu'un jouisseur affamé, un prodigue
né dans la pauvreté, un gourmand (jui est mort sur le tas.

Pas grand, joliment ridicule mais très effronté, très faiseur et très

suffisant. Ce pirate de la petite politique avait fini par se prendre
pour un homme d'état et un gentleman. 1 1 y a dix ans j'écrivais de
lui " Vous n'êtes pas un politicien respectable et je vous dédaigne."

Avais-je tort ou raison ?

Le glas a sonné, les funérailles sont à se faire et ce farceur malcom-
mode sera bientôt enterré. Je n'aime pas piétiner les carcasses et j'ai

fini.

. c _ Votre serviteur dévoué,

V Ernest Desrosiers.

I
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